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Éditorial
Un Parc naturel est un territoire rural au caractère unique, 
riche d’une faune et d’une flore diversifiées, parfois rares 
et recelant des paysages et un patrimoine remarquables. 
Mais c’est surtout un territoire habité ! Loin de la réserve 
naturelle protégée destinée uniquement à la conservation 
de la nature, le Parc naturel est bien un espace dans lequel 
les citoyens vivent, travaillent, pratiquent leurs loisirs, se 
ressourcent…. 

Contrairement à certaines idées reçues, nos missions sont 
donc bien plus larges que la protection de l’environnement 
et de la nature elles intègrent des dimensions de 
développements économique et social.

Le Parc naturel a également pour vocation d’être fédérateur 
et moteur pour les projets de développement durable sur 
son territoire. Nous travaillons en partenariat étroit avec de 
nombreux acteurs publics et privés. Les actions que nous 
menons ne pourraient pas l’être sans l’implication et l’aide 
précieuse de ces nombreux bénévoles et partenaires. Tous 
les acteurs, dont les citoyens et citoyennes que vous êtes, 
jouent un rôle dans la vie de notre région et peuvent faire 
en sorte de la préserver et de l’améliorer.

Pour ce premier semestriel de 2019, nous avons voulu 
montrer la place centrale de l’humain au cœur du Parc 
naturel. Nous avons donné la parole à quelques bénévoles, 
partenaires, acteurs du développement du Parc naturel. En 
16 pages nous n’avons pas pu laisser la parole à l’ensemble 
de nos partenaires, mais cet édito sera aussi l’occasion de  
tous les remercier pour leur aide précieuse. Ce numéro est 
sûrement un peu moins scientifique que d’autres éditions 
et nous espérons que vous aurez tout autant de plaisir à le 
lire.

        Frédéric Bertrand 
Président 

du Parc naturel

Pôle nature et biodiversité
Amandine Degen
Biologiste de formation, Amandine mène de nombreux 
projets au Parc naturel depuis plus de dix ans. Natura-
liste passionnée, elle s’investit autant pour la botanique 
anthropique que les chauves-souris, les batraciens ou 
les oiseaux. Elle est d’ailleurs l’initiatrice du recensement 
du «Bruant proyer» sur le Parc naturel et a élaboré le pro-
jet «Agriculture et Biodiversité». Profondément humaine, 
Amandine aime partager ses connaissances lors des 
diverses activités du Parc comme la Fête des pommes 
dont elle est le moteur. Elle s’occupe également de notre 
précieuse équipe de bénévoles. Son prochain défi est de 
mener à bien le projet Natur’Accessible.

Thomas Genty
Passionné et passionnant, Thomas possède une in-
croyable connaissance des végétaux et il n’hésite pas à en 
faire profiter tous ceux qui participe aux formations qu’il 
organise sur le sujet. Homme de terrain 
et d’action avant tout, il s’investit à 
deux cents pourcent pour la pré-
servation, la gestion et la valo-
risation de la biodiversité et 
des habitats naturels du 
territoire et ce tant à titre 
professionnel que privé. 
Creusement de mares, 
tailles et plantations 
d’arbres champêtres, 
gestion des plantes 
invasives en partena-
riat avec le Contrat Ri-
vière, conseils pour la 
plantation de haies, re-
cherche de subventions 
pour des aménagements  
nature… ses journées sont 
bien remplies.

Pascaline Auriol
Pascaline est devenue la référente du Parc naturel dès 
qu’on parle d’urbanisme, d’aménagement du territoire 
ou de paysage. Passionnée par ces matières, elle s’est 
dotée de deux diplômes, un en architecture de jardin et 
du paysage et l’autre en urbanisme et aménagement 
du territoire. Ils lui donnent une vue à la fois globale et 
acérée sur toutes les problématiques et enjeux d’amé-
nagement du territoire d’un Parc naturel. Depuis juin 
2018, Pascaline offre un avis argumenté sur les projets 
urbanistiques aux communes et aux porteurs de pro-
jets du Parc naturel qui lui en font la demande. C’est 
également elle qui porte le projet de charte paysagère.

Une équipe au service du territoire
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rue de la Burdinale 6
4210 Burdinne

Tél : 085/71 28 92
Fax : 085/71 01 47

info@pnbm.be

Ouvert du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de13h à 15h30

www.pnbm.be 
www.facebook.com/burdinale

Au cœur des actions du Parc naturel Burdinale Mehaigne se trouve une équipe motivée aux compétences variées et complémentaires. 
En collaboration avec ses partenaires, c’est elle qui élabore et met en place les projets qui font vivre le Parc naturel. En un peu plus d’un an, l’équipe s’est bien 
agrandie et a changé de direction. 
C’est l’occasion de vous présenter ces 11 personnes inve sties au service des communes et des citoyens pour le développement et la préservation du territoire du Parc naturel.

Pôle aménagement durable du territoire et paysage
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Pôle agriculture durable
Hadrien Gaullet

Bien connu des agriculteurs du Parc naturel, Hadrien est 
chargé du projet «Agriculture et Biodiversité». Agronome 
issu du milieu de la recherche scientifique, il sillonne la 
plaine du Parc naturel à la rencontre des agriculteurs de-
puis deux ans. Convaincu et convaincant quant à l’impor-
tance de la prise en compte de la biodiversité des plaines 
dans les choix culturaux, il travaille en étroite collabora-

tion avec les agriculteurs et les chasseurs. Ses objectifs ? 
Améliorer l’état de la biodiversité dans les grandes plaines 

agricoles du Parc naturel et redonner une image juste du 
monde agricole !

 Inès Van Den Broucke
Dernière arrivée dans l’équipe, Inès a été engagée comme conseillère agricole dans le projet 
Générations Terre, fin novembre. Fille d’agriculteurs, elle est tombée dans la soupe quand elle 
était petite et elle a fait le choix de suivre des études d’agriculture et d’orienter sa carrière 
dans le soutien aux agriculteurs. Sa mission au sein du Parc naturel est d’apporter un conseil 
indépendant et personnalisé aux agriculteurs qui souhaitent s’engager dans une démarche 
de réduction des produits phytosanitaires.

Pôle technique
Christian Dejardin et Robert Wilms

Robert et Christian forment l’équipe de choc des  
ouvriers du Parc naturel. Entretien des sites que le Parc 
naturel a en gestion, entretien de la ferme de la Grosse 
Tour, plantation de haies et arbres fruitiers, récoltes 
des pommes, logistique de tous les événements du 
parc, ils sont sur tous les fronts ! 

Pôle administratif
Eric Boon
Eric s’approche doucement des 20 ans d’ancienneté au Parc naturel. C’est dire s’il maîtrise 
chiffres, budget et fiches de paie. Responsable de la comptabilité et des ressources hu-
maines, il s’occupe également de l’accueil avec Dominique. Bien que discret, il est toujours 
présent pour donner un coup de main à l’équipe pour les différentes manifestations ou pour 
relire les épreuves du journal.

Dominique Delatte
Pilier, et mémoire vivante du Parc naturel, Do-
minique est la première et seule secrétaire 
que le Parc naturel ait eue. Depuis 1981, elle 
a vu naitre tous les projets et a géré les événe-
ments tels que Pain Bière Fromage depuis leur 
première édition. Elle a vécu toutes les évolu-
tions du Parc naturel, depuis la création de 
l’ASBL «Etudes et promotion du Parc naturel 
régional de la Vallée de la Burdinale» qui rêvait 
de la préservation de la biodiversité jusqu’au 
Parc naturel Burdinale-Mehaigne mouture 
décret 2017 qui fait la part belle au dévelop-
pement local et intègre pleinement l’humain. 

Mélanie Cuvelier
Nouvellement nommée comme directrice, c’est avec grand plaisir que Mélanie a pris la 
fonction de chef d’orchestre de cette belle équipe en septembre dernier. Un vrai retour 
à ses premières amours (la nature) tout en pouvant s’appuyer sur ses différentes expé-
riences que ce soit dans la gestion intégrée, l’agriculture de précision, la cartographie en-
vironnementale… et la gestion d’une ASBL. Prête donc à coordonner et appuyer l’équipe 
pour relever tous les défis et les aventures mêlant humain et nature qui attendent le Parc 
naturel…

Sebastien Leunen
Agronome naturaliste, 
photographe, coordina-
teur de l’équipe d’ouvriers, 
conseiller en prévention, 
webmaster, les casquettes 
de Sebastien au Parc na-
turel sont multiples. C’est 
sûrement son insatiable 
curiosité et sa légère hy-
peractivité qui lui ont fait 
endosser toutes ces fonc-
tions parallèles. Profondé-
ment attaché à la Hesbaye, 
la protection de la biodiver-
sité et de notre territoire 
lui tient particulièrement à 
cœur et il reste donc un des 

piliers du pôle nature et 
biodiversité. En guise 

d’exemple, il a lancé le 
projet «Les Apis 

jardins» et le 
Groupe Ac-

tion Nature. 
Enfin, c’est 
g é n é r a -
l e m e n t 
lui qui 
conseille 
les com-
m u n e s 
ou les  
c i t o y e n s 

sur toutes 
les questions 

nature.

Une équipe au service du territoire
Au cœur des actions du Parc naturel Burdinale Mehaigne se trouve une équipe motivée aux compétences variées et complémentaires. 
En collaboration avec ses partenaires, c’est elle qui élabore et met en place les projets qui font vivre le Parc naturel. En un peu plus d’un an, l’équipe s’est bien 
agrandie et a changé de direction. 
C’est l’occasion de vous présenter ces 11 personnes inve sties au service des communes et des citoyens pour le développement et la préservation du territoire du Parc naturel.

Une équipe pluridisciplinaire 
au cœur des projets.

Pôle aménagement durable du territoire et paysage
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Nos dernières actions
Projet «Générations Terre»
Annoncé au printemps 2018 par le Ministre Collin, 
le projet «Générations Terre» peut officiellement  
démarrer en ce début d’année 2019 !

Le Parc naturel Burdinale-Mehaigne a la chance de faire partie des trois 
Parcs naturels repris pour ce projet pilote.
L’objectif est de réduire, via un conseil indépendant, l’utilisation des 
produits phytosanitaires dans nos campagnes tout en préservant la 
rentabilité économique.
Conscients des progrès déjà réalisés ces dernières années, nous 
sommes persuadés que nous devons aller plus loin encore et dégager 
des pistes pour travailler le plus possible en harmonie avec dame na-
ture.
Le rôle de la chargée de mission du Parc sera d’accompagner de façon  
objective et indépendante les agriculteurs volontaires afin de les aider 
à faire évoluer leurs pratiques cultureles.
Cet accompagnement sera possible 
grâce à une étroite collaboration
avec le Centre wallon de 
Recherches Agronomiques, 
les centres pilotes actifs 
dans la recherche, ainsi 
que les spécialistes dans 
les cultures de nos 
campagnes 
(Biowallonie, 
Protect’Eau, etc).
Contact :  
Ines Van Den Broucke  
085/71.28.92 ou 
Ines.vandenbroucke@pnbm.be

Enquête paysagère

En 2017-2018 vous, habitants du 
Parc naturel, avez eu la possibilité 
de donner votre point de vue sur le 
paysage et votre cadre de vie grâce 
à l’enquête paysagère. Nous vous 
remercions pour votre participa-
tion. Elle nous a permis d’identifier 
vos affinités avec les composantes 
territoriales et paysagères, et de dé-
gager des pistes en matière d’enjeux 
territoriaux. L’enquête nous rassure 
quant à votre conscience des atouts 
et faiblesses de nos paysages. Nous 
mettrons à votre disposition sur 
notre site internet l’ensemble des 
résultats au 1er trimestre 2019.

La traction 
chevaline, 
une première 
expérience 
concluante pour 
le Parc naturel

En décembre dernier, nous avons entamé une nouvelle collaboration avec 
Xavier Anciaux, du Jardin d’OO, accompagné de Léon, son cheval de trait. 
Le site humide des mares d’Hannêche était parfait pour tester une gestion 
en traction animale. La zone humide étant de plus en plus envahie par les 
saules, il était urgent d’agir pour éviter la fermeture du milieu. Nous avons 
donc décidé de tester l’arrachage des saules à l’aide de Xavier et Léon. Les 
résultats sont concluants et le cheval de trait a l’avantage de moins abîmer 
le sol que les machines actuelles. Enfin, travailler grâce à la traction che-
valine, c’est travailler au rythme du cheval et plus en accord avec la nature. 
Quel plaisir que d’observer cette harmonieuse et respectueuse relation 
entre l’homme et l’animal. Cette première gestion inaugure, nous l’espé-
rons, de nombreuses collaborations futures !

Un nouveau comité de 
pilotage pour accompagner 

la charte paysagère

Suite à l’engagement de Pascaline 
Auriol, chargée de mission paysage et 
aménagement du territoire, la charte 
paysagère prend un nouveau souffle 
(cfr article p.10). Le nouveau comité de 
pilotage de la charte paysagère s’est 
réuni en septembre 2018. Ce fut l’oc-
casion pour tous ses membres de se 
rencontrer et de découvrir le contexte 
de la charte au sein du Parc naturel. 
Le comité se compose de citoyens is-
sus des commissions communales 
locales, d’employés des services urba-
nisme communaux, de représentants 

d’entités régionales, de spécialistes 
dans les domaines de l’aména-

gement et du paysage ainsi que 
dans les domaines liés aux spé-

cificités du Parc naturel. Nous 
comptons sur la collabora-
tion active de ces membres 
afin de nous conseiller et 
nous guider durant l’élabora-
tion de la charte.

www.pnbm.be

Bonne nouvelle, nous souhaitions depuis 
longtemps renouveler notre site Internet et c’est 
chose faite ! Les informations principales sont 

disponibles et le site évoluera au fil du temps avec 
notamment l’ajout d’informations concernant nos 

différents projets et les actualités du moment.

Nous avons également modifié et uniformisé 
toutes nos adresses mails. Rendez-vous sur 

la page contact du site pour en prendre 
connaissance. 

© SL



Actualités du territoire

Théâtre : «Qu’est-ce qu’on 
mange ?» par le Théâtre du 
Public asbl
Samedi 23 mars 2019 à 20H30 à 
la Maison de village d’Avennes
Spectacle interactif
Tel l’effet papillon, aux quatre 
coins du monde, «manger» a des 
répercussions parfois insoup-
çonnables !
«Qu’est-ce qu’on mange?» inter-
roge notre mode alimentaire et 
nos choix de consommateurs. 
Il met à jour les liens invisibles 

existant entre notre assiette et un certain état planétaire 
social, économique, sanitaire et environnemental.
Nous jouons tous un rôle à l’intérieur de notre système ali-
mentaire. Mais quel rôle voulons-nous y jouer? «Qu’est-ce 
qu’on mange?» souhaite créer de l’émulation, l’émergence 
d’idées et de propositions afin de pouvoir, pourquoi pas, ou-
vrir des perspectives d’actions individuelles et collectives.
Et si, de spect’acteurs, nous devenions consomm’acteurs ? 
Paf : 12€ en prévente, 14€ sur place, 8€ pour les enfants, 
étudiants et pensionnés, Article 27 : 1,25€
Infos et réservations au Centre Culturel Braives-Burdinne : 
ccbraiv-burdin@skynet.be ou au 019 54 92 50

Asbl «du Grain au Pain»
Depuis le mois de juillet dernier, la Maison du Parc 

naturel accueille dans ses bureaux l’asbl «Du 
Grain au Pain». Constituée depuis 2015, l’associa-
tion a pour objectif de soutenir la réhabilitation 
et la remise en route des moulins artisanaux de  

Wallonie. Elle travaille avec différents acteurs de la fi-
lière du grain au pain : agriculteurs, meuniers, artisans  
boulangers et chercheurs, autour de la question du blé 
afin de développer ensemble des outils pour améliorer le  
circuit-court et sensibiliser un public varié sur la ques-
tion. Elle organise également une fois par an, les Journées 
Européennes des moulins et du patrimoine meulier,  
un week-end pour découvrir le cœur de ce magnifique 
patrimoine. Il y a deux ans, l’ASBL s’est construite un four 
à pains mobile et propose maintenant des journées de 
découverte «la main à la pâte» à destination des écoles, 
mais aussi des ateliers de savoir-faire tout public et des 
projections/débats. Enfin, du Grain au Pain organise des 

modules de formation adressés aux 
artisans boulangers afin de leur 

faire redécouvrir les tech-
niques et pratiques des le-

vains naturels. 

Plus d’infos: 
http://dugrainaupain.org/

Moulin de Ferrières
Si vous êtes passés près du Moulin de Ferrières en septembre, vous avez dû voir vu l’émulation  
autour du site. Et pour cause, près de cinquante personnes se sont mobilisées pour entamer les  
travaux qui conduiront prochainement à la restauration de la roue du moulin ! 
Il a fallu faire de nombreux efforts mais le résultat est positif. Il a même dépassé les espérances : le 
bassin de rétention d’eau en amont de la roue a été curé, le bief qui y amène l’eau nettoyé sur près 
de 200 mètres et la roue a été partiellement réparée! Avec une seconde opération de ce genre, on 
peut rêver de voir à nouveau tourner la roue, un vœu cher à l’ASBL des Compagnons du Moulin de 
Ferrières et à la Commune de Héron, qui s’étaient associées pour l’occasion. 
Cette journée d’action au moulin s’inscrit plus globalement dans le projet de rénovation du site. 
Des travaux, financés en grande partie par la Province de Liège et la Région Wallonne, commencent 
d’ailleurs en ce moment : ne soyez pas surpris lorsque vous passerez du côté de Lavoir d’apercevoir 
des engins en tout genre et du personnel qui s’active ! Il s’agit de la première phase de restauration 
du site qui aboutira dans plusieurs mois à la création d’un restaurant, d’une boulangerie bio et d’un 
accueil touristique sur le site du Moulin de Ferrières.

Un nouveau site internet pour le GroupeUn nouveau site internet pour le Groupe  
d’Action Local Burdinale Mehaigne 

(communes de Braives-Burdinne-Héron-Wanze)

Depuis peu, le GAL dispose d’un nouveau site, dédié  
spécifiquement aux projets de cette programmation  
LEADER 2014-2020. Plus attractif, plus lisible et plus com-
plet, il répond à la fois aux besoins de communication des 
chargés de projets et au souci constant du GAL de mieux 
vous informer. Au-delà des actualités et événements de 
chaque projet, vous y trouverez aussi une documenta-
tion qui se complétera au fil du temps avec publications,  
vidéos, actes de colloques et séminaires, fiches de bonnes 
pratiques, bref toute une panoplie de documents de réfé-
rence en matière de développement et d’initiatives supra 
communales. Rendez-vous sans tarder sur 
www.galbm.be pour votre première visite! 

Semaine wallonne 
AIR-ENERGIE-CLIMAT…  
Une soirée, deux actions !
Le 22 novembre dernier, les in-
dépendants, agriculteurs et chefs d’entreprises de 
Braives, Burdinne, Héron et Wanze étaient conviés à 
une soirée-événement.
C’est chez GrecCook à Ville-en-Hesbaye que le GAL 
s’est invité pour la soirée.
Au programme :
• Inauguration de l’exposition «Les bonnes pratiques 

en entreprises»
• Nouvelle législation sur les gaz fluorés vue à la 

loupe grâce à NOVALLIA
Vous n’avez pas pu vous libérer ? Vous souhaitez  
obtenir des informations ? Contactez-nous !

Caroline Deleigne
085/84.97.86

c.deleigne@mch-economie.be
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Les propriétaires privés s’investissent pour la sauvegarde du  Triton crêté
Plusieurs propriétaires de massifs forestiers sur le Parc naturel se lancent dans le creusement de mares pour favoriser le maintien voire 
l’extension des populations du Triton crêté (Triturus cristatus), le plus grand de nos tritons et le plus rare (protégé à l’échelle européenne et 
régionale).

Le creusement de mares demande des procédures administratives longues et assez lourdes. Le Parc naturel appuie les prop riétaires pour  
réaliser le permis d’urbanisme et la demande de subvention. En effet, dans le cadre du Plan wallon de Développement Rural,  la  Région  
wallonne octroie des subventions pour la restauration ou la sauvegarde des espèces et des habitats visés par le réseau Natura 2000, tant en 
zone privée que publique. Actuellement, trois dossiers de demandes de subvention sont en cours pour réaliser six mares au total.

Les emplacements pour creuser ces mares ne se déterminent pas au hasard. L’ob-
jectif visé sur le Parc naturel, est de créer un réseau de mares entre les villages de 
Fallais, Pitet, Fumal, Huccorgne, Marneffe et Oteppe qui permettront de relier les 
populations connues de Tritons crêtés. Toutes les opportunités pour creuser les 
mares sont étudiées et doivent répondre à plusieurs critères. Elles doivent se situer 
soit en zone de prairie dans les vallées soit en zone forestière alluviale assez éclai-
rée, ou encore en jardin sous réserve d’avoir une gestion adéquate du jardin (comme 
le non emploi de phytocides). 

L’idéal à atteindre serait de creuser une série de mares, espacée chacune d’au maxi-
mum 400m, entre Pitet et Marneffe en suivant la succession des villages mention-
nées ci-dessus. Quelques autres propriétaires de zones propices ont déjà répondu 
positivement sur Fumal, Marneffe et Oteppe. Si vous habitez sur le tracé, les mares 
ne sont pas les seuls aménagements favorables au Triton crêté et aux autres batra-
ciens. Vous pouvez aussi favoriser leurs déplacements grâce à des haies composées 
d’espèces indigènes (fusain d’Europe, Érable champêtre, Charme ….), ou des tas de 
pierres, tas de foin, tas de bois laissés sur place qui offrent des zones refuges.

Eddy habite la commune de Burdinne et il exerce le métier de jardinier. Il est également 
passionné par la nature et il aime citer Jacques Cousteau qui disait: «On protège ce que 
l’on aime et on aime ce que l’on connaît». En tant que guide nature (Cercle des Naturalistes 
de Belgique), Eddy connait et aime la nature. Le GAN est pour lui un moyen d’agir pour la 
protection de cette nature qu’il aime tant et de mettre en pratique sa formation d’inter-
prète nature sur le terrain.

Bien que travaillant quotidiennement à l’extérieur, Eddy aime prendre de son temps libre 
pour participer aux actions du GAN. Cela lui permet de s’impliquer dans la gestion et 
la sauvegarde des sites naturels ou semi-naturels. C’est bien différent de l’entretien et 
l’aménagement des parcs et jardins, même s’il sensibilise progressivement à la protection 
de la nature les propriétaires des jardins et parcs dans lesquels il travaille. Il a d’ailleurs 
une démarche professionnelle de non utilisation des phytocides et favorise les planta-
tions d’espèces indigènes ornementales ou non. 

Pour Eddy, les activités du GAN sont des moments conviviaux vécus avec des personnes 
intéressées par la connaissance et la sauvegarde de l’environnement, de la nature et du 
territoire. Eddy pense cependant que nous devons améliorer la communication autour du 
projet et des activités car les participants ne sont pas toujours nombreux. «Pour chaque 
chantier, nous pourrions distribuer un toutes-boîtes dans le village où il sera organisé, pu-
blier les actions à venir dans les bulletins communaux, sur différents sites Internet… Bref, 
il faut utiliser plus de canaux de diffusion que le groupe de discussion actuel.»

Eddy invite les citoyens à tenter l’expérience car tout le monde peut participer aux actions 
du GAN. Pour lui, «c’est un moyen de découvrir des milieux naturels où l’accès peut être 
plus compliqué hors du cadre des actions organisées. C’est donc une façon de découvrir 
les perles du territoire du Parc naturel et ses environs.»

Citoyens en action

Un groupe de citoyens 
se mobilise en faveur de la nature 

. 
Nous avons rencontré Eddy Pirnay, membre du Groupe d’Action Nature (GAN)

depuis son lancement pour qu’il nous donne son avis sur ce projet.



Les Apis jardins, 
un réseau d’Éco-Jardiniers engagés
Parmi les nombreuses actions de préservation 
de la biodiversité proposées par le Parc naturel, en voici une qui ne 
pourrait se faire sans l’implication directe des citoyen(ne)s. Il s’agit 
de la création d’un réseau d’éco-jardins. Plus de cinquante Apis jar-
dins jalonnent déjà le Parc naturel, créant ainsi un réseau de plus 
en plus grand de refuges accueillants pour la faune et la flore de nos 
régions. 

Nous avons rencontré Brigitte et Georges Grosjean qui ont été parmi 
les premiers à s’engager dans ce projet. Le jardin de nos deux Apis 
jardiniers était déjà très accueillant à la base : des sources et une 
mare naturelle, des anciens murs en pierres sèches, un boisement 
spontané… Ces aménagements permettent l’accueil, entre autres, 
de l’Alyte accoucheur, l’Ecureuil roux, la Chouette hulotte et bien 
d’autres. Malgré cette diversité déjà présente dans leur jardin, ils 
ont décidé d’aller un peu plus loin dans les aménagements pour la 
nature. Les Apis jardins permettent, par des mesures concrètes et 
opérationnelles, souvent très simples, de favoriser la biodiversi-
té. Ce projet est d’une importance capitale pour nos espèces com-
munes, tant animales que végétales, mais aussi pour des espèces 
plus rares. 

Le réseau des Apis jardins c’est aussi (et surtout !) un réseau d’Apis 
jardiniers. Actuellement le réseau fonctionne bien au travers du 
groupe Facebook. Il sert de forum où chacun peut poser des ques-
tions, obtenir des réponses, échanger avec d’autres Apis jardiniers. 
Georges est passionné par la photographie et il partage très souvent 
de magnifiques vidéos et photographies qu’il a l’occasion de réaliser 
dans son jardin car «être Apis jardinier, c’est aussi s’intéresser à la 
nature et prendre le temps de l’observer.» 

Le projet est assez jeune et encore en évolution. Bien conscients de  
notre retard dans les visites des jardins ayant postulés pour entrer 
dans le réseau «Les Apis jardins», nous allons nous appuyer sur les 
Apis jardiniers aguerris, comme Georges et Brigitte, qui pourraient 
devenir des ambassadeurs et accompagner les nouveaux postu-
lants. Si vous attendez encore notre visite, sachez que nous ne vous 
oublions pas et que vous aurez de nos nouvelles dans le courant de 
ce semestre.

Nous allons également mettre l’accent sur la communication no-
tamment à propos de l’avancement du projet. La carte en ligne du 
réseau des Apis jardins sera donc mise à jour régulièrement. 

Georges et Brigitte nous ont également fait part de leurs attentes 
afin de développer le projet : 
• Resserer les liens du réseau et mieux percevoir son importance ;
• Organiser des rencontres entre les différents Apis jardiniers ;
• Proposer des visites d’Apis jardins à tous les Apis jardiniers ;
• Ouvrir les jardins du réseau aux écoles pour sensibiliser les enfants 
   à la sauvegarde de la biodiversité «ordinaire» ;
• Proposer des ateliers et formations.

Le message est bien passé et vous trouverez d’ores et déjà quelques 
activités prévues à l’agenda.

Rappelons enfin que n’importe quel jardin ou terrain, petit ou 
grand, aménagé ou non, peut faire partie du réseau. Il est tout à fait  
possible de partir de zéro et de, petit à petit, mettre en place votre Apis 
jardin. N’hésitez pas à nous contacter et nous en discuterons avec 
    vous. 

Les propriétaires privés s’investissent pour la sauvegarde du  Triton crêté
Plusieurs propriétaires de massifs forestiers sur le Parc naturel se lancent dans le creusement de mares pour favoriser le maintien voire 
l’extension des populations du Triton crêté (Triturus cristatus), le plus grand de nos tritons et le plus rare (protégé à l’échelle européenne et 
régionale).

Le creusement de mares demande des procédures administratives longues et assez lourdes. Le Parc naturel appuie les prop riétaires pour  
réaliser le permis d’urbanisme et la demande de subvention. En effet, dans le cadre du Plan wallon de Développement Rural,  la  Région  
wallonne octroie des subventions pour la restauration ou la sauvegarde des espèces et des habitats visés par le réseau Natura 2000, tant en 
zone privée que publique. Actuellement, trois dossiers de demandes de subvention sont en cours pour réaliser six mares au total.

Les emplacements pour creuser ces mares ne se déterminent pas au hasard. L’ob-
jectif visé sur le Parc naturel, est de créer un réseau de mares entre les villages de 
Fallais, Pitet, Fumal, Huccorgne, Marneffe et Oteppe qui permettront de relier les 
populations connues de Tritons crêtés. Toutes les opportunités pour creuser les 
mares sont étudiées et doivent répondre à plusieurs critères. Elles doivent se situer 
soit en zone de prairie dans les vallées soit en zone forestière alluviale assez éclai-
rée, ou encore en jardin sous réserve d’avoir une gestion adéquate du jardin (comme 
le non emploi de phytocides). 

L’idéal à atteindre serait de creuser une série de mares, espacée chacune d’au maxi-
mum 400m, entre Pitet et Marneffe en suivant la succession des villages mention-
nées ci-dessus. Quelques autres propriétaires de zones propices ont déjà répondu 
positivement sur Fumal, Marneffe et Oteppe. Si vous habitez sur le tracé, les mares 
ne sont pas les seuls aménagements favorables au Triton crêté et aux autres batra-
ciens. Vous pouvez aussi favoriser leurs déplacements grâce à des haies composées 
d’espèces indigènes (fusain d’Europe, Érable champêtre, Charme ….), ou des tas de 
pierres, tas de foin, tas de bois laissés sur place qui offrent des zones refuges.

Apis jardiniers, bénévoles du 
GAN, propriétaires, autant de 

réseaux pour le maintien 
de la biodiversité
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Nos bénévoles ont la parole

Pierre-Yves Lenoir
Passionné par la nature et l’environnement, Pierre-Yves Lenoir est tombé dans la soupe «Burdinale-Mehaigne» 
depuis tout petit. Pierre-Yves a grandi en ville mais depuis sa plus tendre enfance, il est venu en vacances en 
famille dans notre belle région et ce même avant que le Parc naturel ne soit créé. À cette époque déjà, Pierre-
Yves savait qu’il viendrait vivre ici une fois adulte. Totalement conscient de la richesse de la région et de ce que 
peut apporter la nature en terme de qualité de vie, il achète une maison à Ville-en-Hesbaye en 1998 (commune 
de Braives).

Pierre-Yves a une vision assez globale du Parc naturel. En effet, à 22 ans, il a pu faire ses premiers pas comme 
guide au Parc naturel en animant les visites en cars pour des groupes, puis y a été employé il y a quelques an-
nées. Très actif au niveau du territoire, il s’investit dans de nombreux projets récents du Parc naturel et du ter-
ritoire comme les Apis jardins ou le GAN. Vulgariser les sciences naturelles est son point fort et, ce qui l’anime 
au jour le jour est de se battre pour une cause environnementale et faire en sorte de maintenir et améliorer 
notre biodiversité. 

Que pense Pierre-Yves de notre Parc naturel ?
Par rapport au Parc naturel, il a appris à être patient. Les choses ne se font pas en un jour car la gestion d’un 
territoire prend du temps, il faut commencer par mettre tous les acteurs autour d’une table avant de pouvoir 
mettre en place les projets. De l’extérieur, cela peut être perçu comme une grosse machine qui n’avance pas 
alors que ce n’est pas le cas. Selon lui : «Le Parc naturel évolue très positivement depuis quelques temps avec 
notamment un président naturaliste conscient des enjeux auxquels nous devons faire face. L’équipe opéra-
tionnelle actuelle du Parc naturel est hyper motivée et réellement consciente des menaces qui pèsent sur 
notre territoire. Collaborer avec celle-ci est un réel plaisir.» Il croit foncièrement en l’avenir et il reste optimiste 
pour le futur de notre territoire et ce, malgré les déceptions et les difficultés rencontrées. Pierre-Yves est du 
genre à voir le verre à moitié plein plutôt qu’à moitié vide. C’est avec cet état d’esprit qu’il nous fait part de 
quelques suggestions pour tendre vers un idéal.

Vers une meilleure communication et une plus grande collaboration avec les citoyens
«La communication du Parc naturel s’améliore grandement et l’équipe doit continuer dans cette voie. Le jour-
nal du Parc  s’est amélioré car il est plus scientifique et permet également de mieux faire comprendre ce qu’est 
le Parc naturel. Le Parc naturel devrait cependant mieux communiquer les résultats des inventaires et des 
actions menées avec les citoyens et les acteurs du territoire.»

Philippe et Graziella
Depuis plus de 20 ans, Le 
Parc naturel peut comp-
ter sur l’appui d’une équipe 
de bénévoles motivés. Phi-
lippe et Graziella sont des 
bénévoles de la première 
heure. Ils se sont installés à  
Huccorgne en 1979. L’année 
suivante, ils sont informés de 
la création du Parc naturel et 
désirent soutenir le projet. Ils 
assistent à la première réunion d’information, celle-ci 
soulève moult débats et inquiétudes : quelles seront 
les contraintes d’habiter un Parc naturel, d’y cultiver, 
quelle sera l’implication politique, etc.

Dès le début, Philippe et Graziella se font membres 
adhérents du Parc naturel et inscrivent leurs enfants 
aux activités nature que le Parc naturel propose. «Nous 
sommes persuadés que c’est grâce à ça qu’un de  
nos enfants s’est orienté vers des études en environ-
nement». Ils sont aussi convaincus de l’importance de 
sensibiliser tôt les enfants à la nature, d’autant plus à 
l’époque actuelle, époque de changements et de prise 
de conscience environnementale. 

Le Parc naturel a fait appel à la participation de  
bénévoles pour la première fois pour l’organisation de 

Pain Bière Fromage en 1997. 
Ils n’ont donc pas hésité à  
proposer leur aide et, depuis, 
ils sont toujours présents. 
Mais c’est réellement à partir 
de 2007, suite à la formation 
de guide de terroir que leur 
implication s’est renforcée. 
Ils ont participé à la créa-
tion d’une promenade pour 
les écoles, ont apporté leur 
aide lors des animations ou 

stages avec les enfants, et ont participé à la gestion du 
Jardin des Plantes de Pitet. Depuis lors, ils participent 
aussi activement à toutes les festivités du Parc naturel.

Pour eux, s’impliquer en tant que bénévoles du Parc na-
turel, c’est se rendre utile et soutenir un projet cher à 
leurs yeux. «Participer aux activités du Parc naturel, ça 
nous a aussi permis d’en apprendre davantage sur la 
nature tout en retirant beaucoup d’amusement !» 

Leurs souhaits pour le futur… Ils espèrent tous deux 
plus de dynamisme pour les années à venir et que 
des animations et stages nature reprennent forme 
comme par le passé. «Il n’y a rien à faire, les générations 
changent, l’intérêt pour la nature grandit et on doit  
bouger !» 
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Nos bénévoles ont la parole

Pierre-Yves constate que beaucoup de personnes se sentent de plus en plus 
impliqués par la protection de l’environnement. Le Parc naturel devrait se rendre encore plus 
accessible et interagir plus fortement avec les citoyens et habitants afin, entre autres, de 
mener ensemble des actions concrètes pour améliorer les choses. De beaux projets comme 
les Apis jardins et le GAN sont actuellement en marche mais il faut aller encore plus loin 
et assurer un suivi plus direct. Il souhaite que le réseau des Apis jardins s’agrandisse le 
plus possible et que les contacts entre les membres soient plus nombreux (organisation 
d’échanges de savoirs et savoir-faire, bourses aux plantes, etc.). 

Vers plus de cohérence entre les différents acteurs du territoire et un regroupement des 
énergies
Pierre-Yves constate que les différents acteurs du territoire ne sont pas toujours sur la 
même longueur d’ondes. Selon lui, il serait utile d’avoir un plan d’actions commun et de re-
grouper les énergies, une base nécessaire pour mener à terme des réalisations concrètes. À 
titre d’exemple, Pierre-Yves cite le GAN, et le cas particulier de la gestion à la réserve natu-
relle «La Quiétude». Avec trois passages de gestion par an, on a pu constater des résultats 
concrets positifs en termes de biodiversité. Sans l’implication de toutes ces personnes dans 
des projets tels que le GAN, on ne pourrait arriver à de pareils résultats en si peu de temps.

Rester attentif et continuer à développer des actions pour protéger et améliorer notre 
territoire. Chacun doit participer !
Les dangers qui menacent notre territoire sont très nombreux. L’urbanisation galopante est 
un réel problème qui nécessite une vision à long terme. Il faut absolument éviter l’étalement 
des villages et donc construire le plus possible à l’intérieur des villages. Il faudrait éviter les 
constructions en zones humides, car ces dernières se raréfient. Ces zones, ainsi que bien 
d’autres présentant un intérêt biologique, devraient être protégées officiellement. Pierre-
Yves souhaite aussi le développement d’une agriculture plus durable et l’émergence de plus 
petites structures de type maraichage, qu’elles soient bio ou non. Nous devons également 
mieux protéger des éléments essentiels tels que les arbres têtards, les vergers, les haies, 
les mares…

Enfin, Pierre-Yves insiste sur le fait que «chaque citoyen peut amener sa pierre à l’édifice pour 
ce qui est de la protection de la nature, de l’environnement et de notre territoire de vie. C’est en 
collaborant tous ensemble que nous arriverons à mener à bien de merveilleux projets territo-
riaux. Chaque citoyen doit être conscient qu’il peut participer à la vie de son territoire et avoir 
un réel impact positif en termes de préservation et d’amélioration du cadre de vie.»

André Duchêne 
Depuis 2003, André est bénévole au Parc naturel. Habitant la Hesbaye  
depuis toujours, il a d’abord vécu à Waremme puis à Couthuin où il était  
directeur de l’école primaire. Il a commencé à donner un coup de main pour l’orga-
nisation des marchés du terroir et des grands événements du Parc naturel (Pain 
Bière Fromage, la Fête des plantes). «À l’origine, les marchés du terroir ont connu 
un franc succès ! Aujourd’hui les clients restent fidèles bien que le nombre d’expo-
sants tend à diminuer…»

Pour lui, être bénévole au Parc c’est avant tout faire partie d’une équipe de per-
sonnes fidèles et motivées. La convivialité est au rendez-vous à chaque événement. 
«D’ailleurs, l’équipe cherche à se renouveler. Les membres du groupe commencent 
à prendre de l’âge et il va falloir mettre en place une relève.» L’appel est lancé !

En participant aux événements du Parc naturel, André se rend compte que la  
notion de «Parc naturel» n’est pas toujours évidente à l’esprit des citoyens. En effet, un Parc n’est pas une  
réserve naturelle où la nature y est sanctuarisée. Un Parc naturel est avant tout un espace de vie dans un 
cadre qualitatif, et donc de travail. L’aspect économique fait partie du Parc naturel Burdinale-Mehaigne. 
Les agriculteurs et les PME en constituent le meilleur exemple. À ce titre, André espère que le tissu écono-
mique pourra se diversifier avec la création de PME au sein du territoire, et ainsi réduire la transformation 
des villages en potentielles cités-dortoirs. Fort d’une longue expérience au Parc naturel, André se souvient 
des stages et animations pour les enfants qui y étaient organisés dans le passé. Ces activités permettaient 
tant aux enfants qu’aux parents de découvrir le Parc naturel et de s’intéresser à la nature. Il espère que de 
nouvelles animations verront le jour !

Enfin, André encourage le Parc naturel à mieux communiquer sur sa fonction principale, ainsi que ses rôles et 
missions pour une meilleure compréhension de ses actions. 

Les bénévoles, un maillon 
essentiel de nos activités

© GG
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Les agriculteurs et la biodiversité, 
en marche !

Le projet LEADER Agriculture & Biodiversité a pour 
objectif de protéger et développer la biodiversité des 
plaines agricoles, particulièrement menacée au-
jourd’hui. Pour y arriver, nous pouvons compter sur un 
groupe d’agriculteurs motivés et de plus en plus im-
pliqués dans le projet. Ainsi, ce sont plus de 76 amé-
nagements agro-environnementaux qui auront été 
implantés dans les champs des quatre communes du 
Parc naturel pour 2019. Vous pourrez probablement 
les observer en vous baladant le long des champs ! Si 
dans les terres vous apercevez des bandes de fleurs 
ou de céréales toujours sur pieds après la moisson, 
c’est probablement qu’il s’agît des fameuses mesures 
destinées à accueillir les insectes ou encore à nour-
rir les oiseaux tout au long de l’hiver !  En parlant d’oi-
seaux, nous suivons particulièrement le Bruant proyer 
(photo), espèce très en déclin et dont les plaines de la 
Burdinale sont l’un des derniers bastions dans le Be-
nelux. C’est donc une chance énorme que de pouvoir 
compter sur la motivation de ces agriculteurs, aidés 
par ailleurs par les chasseurs et naturalistes du Parc 
naturel ! 

Loïc Falise
Agriculteur burdinnois, il élève 

une centaine de vaches et il 
connait le nom de chacune ! 

«Je suis un agriculteur de 26 ans à 
Burdinne et je cultive des céréales, 
des betteraves et du colza. J’ai une 
passion pour l’élevage viandeux du 
blanc bleu belge. Avec le Parc naturel, 
j’ai participé au projet Agriculture & Biodiversité pour la 
mise en place de bandes fleuries dans mes cultures. C’était 
un projet personnel et le Parc naturel m’a aidé à passer à 
l’action. J’ai aussi participé à un groupement d’achats du 
Parc naturel et j’ai bénéficié de réductions sur les prix de 
mes semences de fleurs, assez coûteuses. Quand j’en-
tends les anciens, les campagnes regorgeaient d’oiseaux et 
de petits gibiers. J’ai envie de retrouver un équilibre entre 
biodiversité et agriculture performante, et je constate que 
les bandes fleuries attirent déjà beaucoup d’insectes et de 
papillons dans les cultures. J’aimerais aussi que le Parc 
naturel puisse restaurer le dialogue entre citoyens et agri-
culteurs. J’entends beaucoup de clichés sur mon métier, 
particulièrement de la part de nouveaux habitants, et ces 
clichés ne reflètent en rien la réalité. De l’incompréhension 
aussi, avec par exemple les tas de fumier qui sont souvent 
considérés comme des décharges alors qu’ils constituent 
l’engrais le plus sain que l’on puisse offrir aux plantes. Je 
retrouve souvent des déchets tout venant et des canettes, 

même dans mes cultures, ce qui me 
demande pas mal d’attention 

car les déchets peuvent en-
suite se retrouver dans les 
récoltes ou encore dans le 
foin que je donne à mes 
animaux.»

Cédric de Bergeyck
Agriculteur burdinnois, 

et passionné de chasse 

«Je cultive des terres limoneuses 
sur Lamontzée et Héron.  Je suis un 
adepte du non-labour dont l’objec-
tif est de réduire le travail du sol et 
d’obtenir une terre vivante et riche 
en humus, telle une terre jardin et 
d’éviter les problèmes d’érosion. Mon activité de chasseur 
me permet de me rendre compte de l’importance de lais-
ser des zones refuges pour la biodiversité. C’est triste de 
ne plus voir de lièvres dans les campagnes, ni de faisans 
ou encore de vanneaux, pourtant abondants dans le passé. 
Aujourd’hui nous y faisons bien plus attention. Par exemple, 
lors de la récolte, ce sont parfois de grandes étendues qui 
sont moissonnées  et le couvert en place disparait. Alors 
le gibier ne trouve plus de refuge et est vulnérable aux at-
taques de prédateurs tels les rapaces et renards. J’essaie 
donc de développer des zones refuges sous forme par 
exemple de couverts végétaux non récoltés avec des cé-
réales et du tournesol, qui fourniront abri et nourriture tout 
au long de l’année au gibier. Avec mon fils je plante égale-
ment des haies sur mes terres. Mon objectif est de préser-
ver un équilibre entre biodiversité, agriculture et chasse. 
Le Parc naturel m’apporte des conseils de plantation au 
niveau des espèces à favoriser pour la biodiversité. J’ai par 
exemple planté un verger avec des espèces indigènes et 
le Parc naturel m’a apporté de bons conseils. Au départ, le 
Parc naturel faisait un peu peur aux agriculteurs et chas-
seurs, mais avec le temps, je m’aperçois que de belles sy-
nergies peuvent être accomplies. Le Parc naturel peut aussi 
agir comme un lieu de rencontres entre agriculteurs, natu-
ralistes, chasseurs et citoyens.»

Les agriculteurs, 
des acteurs de la sauvegarde 

de la biodiversité 
dans les plaines 

agricoles
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Le glanage, 
une pratique remise au goût du jour

Des légumes hors-normes à récolter gratuitement sur le champ, c’est 
ce qu’ont proposé Camille Englebert et Hadrien Gaullet du Groupe  
d’Action Locale et du Parc naturel Burdinale-Mehaigne par la remise au 
goût du jour du glanage. 

Pratique ancestrale déjà évoquée dans la Bible, le glanage consiste en 
un droit d’usage sur les denrées agricoles laissées au champ après la 
récolte par l’agriculteur. Ainsi, les glanages de pommes de terre, oi-
gnons et haricots restés sur le champ après la récolte ont été proposés 
aux citoyens tout au long de six évènements organisés sur les terres de 
quatre agriculteurs wanzois (Geoffroy Stasse, Christian Schiepers et 
Charles-Edouard Jolly) et braivois (Laurent Limbort). Au total, ce sont 
plus de 300 participants qui sont venus glaner les récoltes pendant les 
mois de septembre et octobre. 

C’est une glaneuse qui le dit ! 
Anne Dauvrin, héronnaise ayant 

participé à plusieurs  
soirées de glanage. 

«Je ne fais pas partie du territoire 
du Parc naturel mais je m’y sens 
liée par ma participation au Groupe 
d’Action Nature (GAN) avec lequel 
j’ai participé à la restauration des 
mares de Hannêche. J’ai également suivi plusieurs for-
mations avec le Parc naturel sur des découvertes bota-
niques. Avec ma formation de guide nature, le Parc naturel  
représente pour moi un formidable terrain d’activité. Mon 
souhait est que le Parc naturel puisse s’agrandir et enfin 
englober Couthuin. Il y a en effet de grands enjeux tant  
au niveau de la nature que du patrimoine, tels que l’urba-
nisation, qui méritent d’être défendus par des gens moti-
vés et compétents ayant une vision globale du territoire. 

Le glanage m’a permis de récolter des pommes de terre, 
haricots et oignons. C’était une première car je ne pen-
sais pas que le glanage était autorisé et je ne connaissais 
pas les agriculteurs chez qui je suis allée glaner. J’ai été 
particulièrement intéressée par le fait de lutter contre 
le gaspillage alimentaire qui me semble réel. La qualité 
des légumes était au rendez-vous et similaire à celle des 
supermarchés, voire supérieure en ce qui concerne les 
haricots bio qui étaient magnifiques et délicieux. Je n’ai 
pas été perturbée par les légumes hors-normes. Je pense 
que nous avons perdu l’habitude de nous nourrir avec des 
légumes de terrains, nous sommes peut-être un peu for-
matés aux fruits et légumes parfaits. Il y a pour moi un 
certain plaisir à consommer des légumes récoltés sur le 
champ, le légume a bien plus de valeur que s’il était issu 
d’une boite de conserve ! 

À l’année prochaine!»

C’est un agriculteur 
qui le dit !

Laurent Limbort, agriculteur 
braivois de 33 ans  

et propriétaire de champs glanés 
nous donne son ressenti. 

«Je suis agriculteur à Tourinne- 
La-Chaussée dans la commune 
de Braives. Je ne suis pas parti-
cipant et pas très au courant des 
missions que le Parc naturel rempli mais tout ce qui 
peut rapprocher les gens de la nature me fait plai-
sir. Je n’avais jamais organisé de glanage sur mes 
terres, cependant, il y a toujours eu des glaneurs 
spontanés, particulièrement sur mes champs de  
patates, et ils sont les bienvenus. J’ai parfois l’occa-
sion de m’arrêter auprès des glaneurs et de discuter 
avec eux. C’est flatteur et cela me fait particulièrement  
plaisir de voir que nos produits ont encore un certain 
succès et une confiance malgré tout ce qu’on peut 
lire sur l’agriculture conventionnelle, même raison-
née, dans les médias. C’est l’occasion de discuter avec 
les citoyens et de remettre les choses à plat sur de  
nombreuses idées reçues. La part des légumes consom-
mables laissés au champ est tellement faible que je 
ne crois pas que cela constitue un gaspillage réel. Par 
contre, j’ai déjà rencontré des difficultés soit avec des 
maraudeurs qui venaient récolter mes légumes sur la 
terre avant moi (ce qui constitue du vol), soit avec des 
glaneurs qui venaient trop tard. Par exemple, l’année 
passée, sur un champ de pommes de terre des glaneurs 
sont venus alors que j’avais déjà effectué mon semis de 
froment, et sur un autre champ bio alors que j’avais déjà 
fertilisé, ce qui peut constituer un risque pour la san-
té humaine. J’ai d’ailleurs apprécié l’organisation du  
glanage à certaines fourchettes horaires car cela m’a 
permis de rencontrer les citoyens et de les renseigner 
sur la culture en place et mon activité d’agriculteur.»

Retisser les liens entre 
agriculteurs et habitants du 

Parc naturel, retisser les liens 
entre humains et nature



Une charte paysagère : un projet commun
En 2014, le Parc naturel s’est engagé dans le projet de 
charte paysagère. La charte est un outil participatif 
d’aide à la gestion territoriale sur la base d’une démarche  
paysagère. L’analyse paysagère qui est en cours, nous  
permettra d’identifier les enjeux territoriaux et les objectifs 
à atteindre. Jusqu’à présent, pour l’analyse, nous avons pu 
compter sur le travail de deux bureaux d’études, de sta-
giaires, et d’un groupe de bénévoles paysage. Il s’agit main-
tenant d’établir les objectifs à atteindre et les outils pour 
y parvenir. Ceux-ci se concrétiseront par des actions de 
protection, gestion et valorisation du paysage à mettre en 
œuvre à court, moyen et long termes. Au Parc naturel, nous 
avons pour objectif de clôturer la charte pour l’automne 
2019, avant l’évaluation du document. La charte sera mise 
en œuvre à partir de juin 2020.

Les objectifs sont multiples : 
1. Accompagner et guider l’évolution du paysage au sein du 

parc naturel ;
2. Aider à la prise de décisions ;
3. Vous sensibiliser aux enjeux paysagers car, prévenir vaut 

mieux que guérir ;
4. Vous faire découvrir les spécificités et richesses de nos 

paysages ;
5. Avoir une vision d’ensemble qui croise de nombreuses in-

formations pour mieux définir nos actions locales ;
6. Disposer d’un nouvel outil afin de tendre à un développe-

ment territorial de qualité et respectueux de notre cadre 
de vie et de ses habitants.  

Le projet a vécu des hauts et des bas depuis ses débuts. Il est 
temps de se remettre en route afin d’atteindre nos objectifs! 
Pour ce faire, nous nous sommes encadrés d’un nouveau 
comité de pilotage (cfr article p.4) pour nous conseiller et 
nous guider durant l’élaboration de la charte. Les premières 
rencontres et présentations du projet aux partenaires  
principaux du Parc naturel ont remporté un vif intérêt. 
Le paysage fédère et nous concerne tous. Continuons à 
construire ce projet commun avec le soutien et les idées de 
l’ensemble des forces vives du territoire.

Le mot de l’aménagement du territoire 
L’aménagement du territoire fait également partie 
des missions d’un Parc naturel. Cependant, il faut 
savoir que le Parc naturel agit en tant qu’organe 
consultatif dans le cadre de certaines demandes 
d’urbanisme pour lesquelles notre avis est deman-
dé. Notre rôle est donc de conseiller, recommander 
et alerter mais nous n’avons aucun pouvoir de dé-
cision ou de contrôle. À ce titre, nous sommes dis-
posés à participer à la réflexion de certains projets 
en partenariat avec les services communaux. Plus 
nous sommes consultés tôt dans vos projets, plus 
nos conseils seront pertinents et utiles….

Marie-Noëlle Humblet, 
qui fait justement partie 

de ces forces vives, 
nous fait part de son 

point de vue.

C’est dans les années 
1990 que Marie-Noëlle 
entend pour la première 
fois parler du Parc na-
turel. Rêvé dans les an-
nées 80 par de nombreux 
scientifiques et amou-
reux de la nature, il a vu le 
jour en 1991. Une grande 
joie pour tous ces pas-
sionnés! L’environnement et la nature passionnent  
Marie-Noëlle dès son plus jeune âge, et font écho 
à son parcours professionnel. Plus tard, elle vient  
découvrir le Parc naturel en balades familiales, grâce 
à l’ouverture du Ravel, un des plus verdoyant ! 

Cela fait déjà 7 ans que Mano a choisi de vivre en 
milieu rural et plus particulièrement à Fallais. «Vivre 
dans ce beau village du Parc naturel était une évi-
dence». Vivre dans un Parc naturel apporte une belle 
plus-value à son lieu de vie. Dès lors elle parcourt le 
territoire en tous sens, à pied, à vélo. Elle s’imprègne 
des lieux de vie, de la nature, du patrimoine, de l’his-
toire qui l’a façonné et du vécu de ses habitants. Cette 
ouverture lui offre un autre regard sur son cadre de 
vie si diversifié. Elle prend conscience de cet espace 
dans sa globalité, ainsi que de tous ces liens qui le 
constituent et n’a qu’une envie, c’est de partager sa 
joie de vivre dans notre Parc naturel. 

C’est donc tout naturellement qu’elle nous donne un 
coup de main pour encadrer deux stagiaires en archi-
tecture du paysage en 2017. Ensemble, elles explorent 
le territoire afin de contribuer à l’analyse contex-
tuelle de certains villages du territoire. Marie-Noëlle  
partage son regard autour des «petites merveilles» 
du Parc naturel. Elle nous invite à découvrir celles 
qui nous décrivent un bout d’histoire ou celles qui té-
moignent d’une richesse locale. Pour elle, «l’histoire 
d’un site et la formation de son relief nous racontent 
les liens entre l’activité humaine et la nature, qui se 
reflètent dans le paysage.» 

C’est avec poésie que Marie-Noëlle nous invite à être 
des artisans de l’ouverture du regard sur notre cadre 
de vie, à être curieux, (re)découvrir, s’émerveiller et  
      partager ces émerveillements … 

     Merci à elle.
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Vivre au cœur du Parc naturel… 
vivre dans ses paysages
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La parole à nos élus

                                            «Le Parc naturel 
       Burdinale-Mehaigne couvre  
environ 2/3 du territoire de la com-
mune de Wanze ; ce qui impulse une  
dynamique particulière qui pousse la 
commune à prendre en compte l’envi-
ronnement de manière privilégiée. La 
commune dispose ainsi d’une exper-
tise spécifique dans des domaines poin-
tus grâce au personnel du Parc naturel. 
Elle peut faire appel à ces spécialistes pour  
améliorer la biodiversité sur son territoire et pour sensibiliser 
les citoyens à une meilleure prise en compte de leur environne-
ment.                                                                                                                                                 

L’équipe du Parc naturel collabore à la mise en œuvre de différents 
projets wanzois. Citons par exemple, la création des Mares à Vignes 
à Antheit : un refuge pour la faune aquatique sur un site commu-
nal. Actuellement, le Parc naturel collabore avec la commune pour 
mettre en place une promenade didactique dans le Bois de Molu 
à Huccorgne. Il est également intervenu afin de trouver des solu-
tions en matière de traversée des batraciens. Par ailleurs, des for-
mations à la taille d’arbres fruitiers sont organisées annuellement 
dans le parc de l’Administration communale, certaines à destina-
tion du public et  d’autres pour le personnel communal.

Dans les années à venir, la commune de Wanze souhaite accroître 
cette collaboration avec pour objectifs de créer des zones refuges 
pour la faune et la flore, de préserver des sites privilégiés ou en-
core d’accroître la participation des citoyens dans la prise en main 
des projets communaux.»

Aurélie OCHELEN, 
Echevine de l’environnement de  Wanze

«Excellente année à la décou-
verte de notre Parc naturel 

Burdinale Mehaigne :

Vallons bucoliques, hori-
zons sauvages, pays des 
moulins, du saule et des 
eaux tranquilles, cette 
région verte aux pay-

sages multiples, traversée 
par deux ravissantes et si-

nueuses rivières, vous sur-
prendra tant elle est attachante 

et accueillante.
Au détour d’un pré, à l’entrée d’un bois ou en bordure 
d’un champ, par les faucons et perdrix, accueillis 
nous serons, et  autour d’un bon verre, de la sympa-
thie hesbignonne, naîtrons les envies d’apprendre 
encore à mieux aimer, ce petit paradis aux bras tout 
grands ouverts.».

Pol GUILLAUME, Bourgmestre de Braives

«Héron : la convivialité au naturel !

  Située au point de rencontre entre le plateau  
hesbignon et la vallée mosane, la commune de  
Héron présente des paysages variés caractéri-
sés par des écosystèmes forestiers, des prairies 
de fond de vallées et de vastes étendues agri-
coles. Ces caractéristiques paysagères offrent aux  
citoyens un cadre de vie de qualité et contribuent au 
développement d’une activité agricole variée et d’un tou-
risme de qualité.

Dame Nature mérite toute notre attention et reste au centre de nos préoccu-
pations.

L’adhésion de la Commune de Héron au Parc naturel Burdinale-Mehaigne 
depuis 1991 est le garant de la préservation de notre milieu de vie. Ses  
nombreuses actions offrent un cadre au développement à l’activité citoyenne, 
agricole et économique dans le respect de la faune, de la flore et du profil  
paysager. Notre commune est active dans le programme de fauchage tardif 
des bords de routes, adhère à l’opération «Combles et Clochers» et envisage la  
réalisation d’un Plan Communal de Développement de la Nature via son  
Opération de Développement Rural. Plus récemment, la Commune a confié  
au Parc Naturel la gestion du verger du Moulin de Ferrières où s’organise  
régulièrement la Fête des Pommes et Poires au mois d’octobre.

Le Parc Naturel ? Un partenaire de choix !»

Eric HAUTPHENNE, Bourgmestre de Héron

 «Le Parc 
naturel...
une belle 

mise en 
valeur 

de notre 
territoire

Cela fait 
presque 40 ans 

que quelques 
burdinnois déjà sensibles à la ri-
chesse de notre environnement ont 
fait le choix, soutenus par les pou-
voirs publics, de créer officiellement 
un Parc naturel.

Plus que jamais nous devons remer-
cier ces précurseurs d’avoir mis en 
valeur notre remarquable environ-
nement.

Aujourd’hui structuré et soutenu 
par de nombreux partenaires, notre 
PARC est réellement devenu la ré-
férence environnementale de notre 
belle région.»

Luc GUSTIN, 
Bourgmestre de Burdinne

Nos quatre communes, 
pouvoir organisateur et 

partenaires 
du Parc naturel 
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Agenda
FÉVRIER MARS
SAMEDI 9 FÉVRIER
CYCLE FRUITIER «TAILLE»
Approche des différents types de tailles en fonction du 
stade de l’arbre : taille de formation de jeunes arbres 
hautes-tiges, taille d’entretien et taille de fructification de 
demi-tiges. 
Rdv de 9h30 à 13h au verger du site de la Motte, rdv place 
Louis Heptia à 4260 Ville-en-Hesbaye.
Guides : Henri Wégria et Thomas Genty.
Inscription obligatoire (groupe limité à 15 personnes).

   DIMANCHE 10 FÉVRIER
BALADE HIVERNALE À BURDINNE

Sortie généraliste au gré des découvertes 
(bota, ornitho, paysage, géologie…).  

Rdv à 9h (durée +/- 3h) à la Maison du 
Parc naturel, rue de le Burdinale 6 à 

4210 Burdinne. Chaussures de marche,  
vêtements adaptés à la météo du jour.

Guide : Eddy Pirnay.
En collaboration avec la section CNB  

Burdinale-Mehaigne.

VENDREDI 15 FÉVRIER
«DÉCOUVERTE NOCTURNE DE LA FAUNE DES 
PLAINES»
Tour nocturne des plaines agricoles en car afin d’observer 
les habitants de nos campagnes : lièvres, renards, che-
vreuils, …  
Rdv à 19h à la Maison du Parc naturel, rue de la Burdinale 
6 à 4210 Burdinne.
Guides : Hadrien Gaullet et Simon Lehane.
En collaboration avec Faune & Biotopes asbl.
Inscription obligatoire et priorité aux enfants et leurs ac-
compagnants (groupe limité).

SAMEDI 23 FÉVRIER
CYCLE FRUITIER «TAILLE» 
De 9h30 à 13h : taille d’entretien d’un pommier haute-
tiges, démonstration avec interaction entre un homme au 
sol et un homme dans l’arbre. 
De 13h30 à 15h : suivi de jeunes fruitiers palissés et de 
jeunes haute-tiges, plantés en hiver 2017-2018.
Rdv au verger du moulin de Lavoir, rue close 12 à 
4217 Héron.
Guides : Henri Wégria et Thomas Genty.
Inscription obligatoire 
(groupe limité à 15 personnes).

DIMANCHE 10 MARS
«OPERATION BATRACIENS !»
Venez aider les batraciens à traverser 
la route pour qu’ils regagnent la mare 
où ils sont nés (vidange des seaux, 
identification et visite du site). 
Rdv de 9h jusque 10-11h au barrage 
d’Oteppe, rue de la Burdinale à Oteppe 
(parking du Vieux Bruxelles près de 
la pêcherie de l’Hirondelle).
Animateur : Frédéric Bertrand. 
En collaboration avec la section CNB 
Burdinale-Mehaigne.

SAMEDI 9 MARS
«LA NUIT DE LA CHOUETTE»
Partez à la découverte des rapaces 
nocturnes de nos campagnes. 
Exposé et sortie nocturne. 
Rdv à 19h30, à la salle Emile Colpin, 
rue les Trous à 4260 Fumal.
Guides : Frédéric Bertrand 
et Didier Goethals.
En collaboration avec la Régionale
Hesbaye Médiane et la section CNB 
Burdinale-Mehaigne.
Inscription obligatoire 
(groupe limité à 40 personnes).

SAMEDI 30 MARS
CYCLE FRUITIER «GREFFAGE»
Approche de différentes techniques de greffage d’arbres 
fruitiers (pommiers, poiriers, noyers).
Rdv de 9h30 à 12h30, à la Maison du Parc naturel, rue de la 
Burdinale 6 à 4210 Burdinne.
Guides : Henri Wégria et Thomas Genty.
Inscription obligatoire (groupe limité à 15 personnes).

SAMEDI 30 MARS 
BALADE DE PRINTEMPS A WANZE
À quelques minutes du centre de Wanze, Annie Wilde-
meersch vous guidera à travers bois et prairies pour vous 
faire découvrir cette campagne paisible en début de prin-
temps : des arbres, des fleurs, des chants d’oiseaux, et le 
murmure d’une petite rivière. La balade fait 3,5 km et est 
assez sportive par endroits (pas de poussettes ni de hauts 
talons).
Rdv à 14h (fin prévue à 18h) au parking du cimetière  
d’Antheit (proche de l’église Saint-Martin), rue Saint-Martin 
à 4520 Wanze.
Guide : Annie Wildemeersch.
Inscription souhaitée.

SAMEDI 2 MARS
CYCLE FRUITIER «TAILLE»
Cette matinée sera l’occasion d’apprendre comment en-
tretenir des fruitiers palissés.
Rdv de 9h30 à 13h, au verger de l’Administration communale 
de Wanze, chaussée de Wavre 39 à 4520 Wanze.
Guides : Henri Wégria et Thomas Genty.
En collaboration avec le Patrimoine du Pays Mosan.
Inscription obligatoire (groupe limité à 15 personnes).

SAMEDI 16 FÉVRIER
CYCLE FRUITIER «TAILLE»
Suivi de jeunes arbres haute-tiges (tailles, différents 
soins) au verger conservatoire de Burdinne. 
Rdv : de 9h30 à 13h00, à la Maison du Parc naturel, rue de 
la Burdinale 6 à 4210 Burdinne.
Guides : Henri Wégria et Thomas Genty
Inscription obligatoire (groupe limité à 15 personnes).

Pour vous inscrire ou en savoir plus 
merci de nous contacter au 085 71 28 92 

ou info@pnbm.be
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AVRIL

SAMEDI 27 AVRIL 
LA CUEILLETTE DE PRINTEMPS
Venez (re)découvrir les plantes sauvages comestibles : leurs 
vertus, comment les reconnaître et en savoir d‘avantage sur 
leur écologie. Touchez, goûtez, cueillez et apprenez aussi à les 
cuisiner grâce à de petites recettes simples. Au programme : 
promenade découverte-cueillette et atelier cuisine.
Rdv à 9h30 (fin prévue à 16h30), à la Maison du Parc  
naturel, rue de la Burdinale 6 à 4210 Burdinne.
Guides : Marc Clignez et Amandine Degen.
En collaboration avec de la Maison de la Nature et des 
Sciences de Huy.
Inscription obligatoire (groupe limité à 10 personnes). 

DIMANCHE 23 JUIN  
BALADE PATRIMOINE ET PAYSAGE : HUCCORGNE
Le territoire d’Huccorgne est occupé depuis le paléo-
lithique. Son histoire n’est cependant connue qu’à par-
tir du Moyen Âge quand le village faisait partie du comté 
de Moha. Situé à la confluence de la Burdinale et de la  
Mehaigne, l’origine du village et son évolution seront  
largement influencés par son site. La promenade envisa-
gera également le bâti traditionnel ainsi que le finage.
Rdv à 14h, au parking de l’Ecole communale, le long de la 
route de l’Etat à Huccorgne.
Guide : Jacques Verstraeten.
En collaboration avec le Patrimoine du Pays Mosan.
Inscription souhaitée. 

DIMANCHE 7 JUILLET  
ATELIER «DECOUVERTE DU PAIN»
L’Asbl du Grain au Pain vous propose une journée  
«Découverte du pain» sous forme d’un atelier de pratique 
et d’échanges de savoir-faire. Une occasion de réapprendre 
les gestes simples pour la confection du pain au levain et 
l’entretien d’un levain-chef. Lors de l’atelier, nous utilisons 
une farine moulue sur meule de pierre pour le plaisir du 
goût et de la qualité. Nous préparerons ensemble nos  
pizzas pour le repas de midi. Pains et pizzas seront cuits 
sur place dans notre four à bois mobile.
Rdv de 10h jusqu’à 16h, à la Maison du Parc naturel, 6 rue 
de la Burdinale, 4210 Burdinne.
Animateur : Asbl du Grain au Pain.
Inscription obligatoire (groupe limité à 10 personnes,  
atelier pour adultes).

DIMANCHE 7 AVRIL   
LA SPIRALE AROMATIQUE
Avec Pierre-Yves Lenoir

DIMANCHE 12 MAI   
COMMENT ENRICHIR 
LA TERRE DE SON POTAGER
Avec Angelo Proto

DIMANCHE 21 AVRIL   
LE JARDIN POTAGER 
MANDALA
Avec Pierre-Yves Lenoir

SAMEDI 18 MAI   
LES AMANTS DE LA CHLOROPHYLLE
Avec Pierre-Yves Lenoir et Amandine Degen.

DIMANCHE 16 JUIN    
REALISATION D’UNE BUTTE DE CULTURE
 (MODE AGROECOLOGIE)
Avec Angelo Proto

MERCREDI 24 AVRIL 
CONFÉRENCE AGRICOLE «ESSAIS EN CHAMPS DE 
COUVERTS CIPAN»
Le Parc naturel accueille Protect’eau pour une conférence 
sur les cultures agricoles CIPAN. Les autres intervenants 
seront la Direction Générale de l’Agriculture et le Contrat 
de Rivière Meuse Aval pour animer les thématiques et  
enjeux liés aux cultures intermédiaires.
Rdv de 13h à 17h, à la Maison du Parc naturel, rue de la 
Burdinale 6 à 4210 Burdinne. Visite des essais en champ 
chez Jean-Luc Leloup à Ville-en-Hesbaye (Braives).
Animateurs : Hadrien Gaullet et Inès Van Den Broucke.
Conférence agréée phytolicence.

MERCREDI 1ER MAI
AUBE DES OISEAUX 
Balade matinale à la découverte des oiseaux des plaines 
agricoles. Une belle opportunité pour en connaitre davan-
tage sur l’écologie de ces espèces liées aux cultures, telles 
que l’Alouette des champs connue de tous mais aussi le 
Bruant proyer, la Bergeronnette printanière, le Vanneau 
huppé, etc. Cette balade sera aussi l’occasion de décou-
vrir des aménagements mis en œuvre grâce à l’action 
conjointe des agriculteurs et du Parc naturel (projet GAL 
Agriculture et Biodiversité) afin d’améliorer la situation de 
ces espèces.
Rdv à 7h à la Maison du Parc naturel, rue de la Burdinale 6 
à 4210 Burdinne.
Guide : Thierry Ory.  
En collaboration avec Natagora.
Inscription souhaitée.

JUIN

JUILLET

Ateliers Apis Jardin

MAI

Pour plus de détails concernant ces ateliers, rendez-vous sur notre site internet www.pnbm.be. 
Ces ateliers sont destinés en priorité aux membres du réseau des Apis jardins (groupe limité et inscription obligatoire).



  

Le journal du Parc est édité par la Commission de Gestion du Parc naturel Burdinale-Mehaigne avec l’aide 
du Service Public de Wallonie, de la Province de Liège et de sa Fédération du Tourisme

asbl

CHEZ VOUS : 
ADHÉREZ À LA CHARTE DES APIS JARDINS
Vous pouvez, chez vous, participer activement à l’amélioration 
du maillage écologique sur le Parc naturel. Quelques 
aménagements simples de votre jardin permettent de le rendre 
plus accueillant pour la biodiversité. Intéressés : visitez le site 
des Apis jardins www.pnbm.be/apisjardins ou contactez-nous.

AVEC L’ÉQUIPE : 
REJOIGNEZ LES BÉNÉVOLES

Les projets menés par le Parc naturel vous 
intéressent, vous souhaitez  nous donner un 

coup de mains lors des événements, dans les 
animations, les formations… Contactez-nous 

au  085 71 28 92 ou info@pnbm.be.

VOUS VOULEZ PARTICIPER PLUS ACTIVEMENT À LA VIE DU PARC NATUREL ?

WEEK-END 
PAIN BIÈRE FROMAGE

17 et 18 août 2019

Week-end axé sur la dégustation  
de produits du terroir. Boulangers,  

brasseurs, fromagers mettront 
en valeur leurs produits. 

Animations pour les enfants. 

© SL

Le marché du terroir de Burdinne : le 1er vendredi du mois de mars à décembre 
de 16 à 21h. 
Nouveauté 2019 ! Pour chaque marché, une thématique sera mise en avant au 
stand du Parc naturel. 
Vendredi 1er mars : Les batraciens
Vendredi 5 avril : «Zero Déchet» avec la présence du repair café de Braives
 Vendredi 3 mai : Découverte des plantes sauvages
Vendredi 7 juin : Les Apis jardins 
Vendredi 5 juillet : Lecture des paysages

Le marché local de Braives  
Tous les  mercredis de 15h à 19h 
à l’ancienne gare de Braives.

Le Petit Marché de Couthuin  
Tous les mercredis de 9h à 13h 
sur la place communale de  
Couthuin.

Le marché de Wanze  
Tous les vendredis  de 14h à 19h 
sur la place Faniel de Wanze.

FÊTE DES POMMES ET DES POIRES 
Dimanche 20 Octobre 2019

Exposition et identification de fruits. Conseils sur les variétés, 
la plantation, les haies et les ligneux champêtres. 

Conférences et animations. Vente de fruits d’anciennes variétés, jus, 
cidre, sirop de pommes et poires, etc. 

Animations pour les enfants.

© SL© DG

LES MARCHÉS LOCAUX

SUR DES ACTIONS CONCRÈTES DE 
TERRAIN : REJOIGNEZ LE GAN

Vous souhaitez participer à des chantiers de 
gestions, des inventaires, venez rejoindre le GAN 

pour être au courant des différents chantiers nature 
proposés sur le Parc naturel (www.pnbm.be/gan).

FINANCIÈREMENT : 
DEVENEZ MEMBRE OU FAITES UN DON
En devenant membre, vous bénéficiez de réductions, 
d’un achat groupé de plants de qualité pour des haies 
indigènes ou des fruitiers… Cotisation : membre 
adhérent : 10 euros/pensionnés ou étudiants : 5 euros 
sur le compte BE82 0682 090 7068.


